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La mise au point des méthodes de Fécondation In Vitro a permis d'obtenir des embryons susceptibles d'être 

maintenus en vie en dehors de la cavité utérine maternelle.  
La possibilité de prélèvement cellulaire sur ces embryons, sans altérer leur développement ultérieur et les 

progrès réalisés en génétique moléculaire ont permis de réaliser un diagnostic génétique préimplantatoire.  
Ainsi, se trouvent réunies chez l'embryon, avant toute implantation, les conditions de la réalisation d'un 

diagnostic de maladies génétiques monosomiques ou de prédisposition génétique à différentes affections 
pathologiques.  

L'utilisation de cette nouvelle technologie portant sur l'embryon humain pose un certain nombre de 
questions à la fois éthiques et juridiques.  

 
En ce qui concerne les risques éthiques, il convient de distinguer : 
 
- Les risques directs :  
 
- la discrimination génétique, l'eugénisme.  
 
- Les risques indirects, plus difficilement identifiables :  
 
- la médecine de convenance personnelle, l'appropriation de l'embryon avant la naissance et donc de 

l'enfant à naître.  
 
Indépendamment des modalités d'agrément des centres susceptibles d'être autorisés à réaliser le 

diagnostic préimplantatoire, les problèmes juridiques portent essentiellement sur les conditions d'accès au diagnostic 
préimplantatoire.  

 
Dans ces conditions, il nous a paru indispensable de mieux préciser la problématique posée par le 

diagnostic préimplantatoire, en identifiant plus particulièrement les questions suivantes :  
 
L'appréciation du seuil de gravité de l'affection qui légitime l'accès au diagnostic préimplantatoire, et 

notamment l'appréciation de la notion de "maladie génétique d'une particulière gravité".  
 
Les modalités d'accès au diagnostic préimplantatoire et les garanties préalables à sa mise en place.  
 
Les conséquences pour l'avenir de l'embryon, l'équilibre du couple et celui de la société. 
  

CONCLUSION 
 

Nous avons abordé, dans une première partie, les aspects juridiques d'où il ressort que les principes 
fondamentaux à retenir sont:  

 
- l'humanisation de la personne, - la solidarité, - le respect des différences, - le respect de l'autonomie de la 

volonté.  
 



Et, dans une seconde partie, les aspects éthiques du débat démocratique duquel il est ressorti que la 
position de principe de la France était de ne pas exclure le diagnostic préimplantatoire de la loi et d'en faire une 
technique biomédicale à laquelle il est possible de recourir dans des conditions particulières.  

 
Cette approche éthique et cette décision du législateur conduisent à poser la problématique des indications 

du diagnostic préimplantatoire et de ses modalités de réalisation.  
 
Les questions posées sont essentiellement les conséquences du diagnostic préimplantatoire pour :  
 
l'individu, c'est-à-dire pour la femme qui devra assumer la procréation obtenue à partir d'une fécondation in 

vitro, et éventuellement le couple porteur du projet parental ;  
 
l'embryon issu de l'assistance médicale à la procréation avec diagnostic préimplantatoire ;  
 

la société. 
 

Cette problématique nous a conduit à une présentation d'un questionnaire, réalisé avant le vote de la loi, 
destiné aux médecins et biologistes susceptibles de pratiquer le diagnostic préimplantatoire.  

 
A la suite de cette analyse, nous avons, pour notre part, fait la proposition d'un nouveau questionnaire 

destiné aux praticiens, médecins et biologistes, susceptibles de s'impliquer en France dans le diagnostic 
préimplantatoire.  

 
Les éléments de discussion portant sur le questionnaire ont conduit à souligner les points suivants :  
 
En raison du fait que les décrets d'application ne soient pas encore pris, ce questionnaire semble 

prématuré.  
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